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Tombée des articles 
La date limite pour remettre vos 

articles pour L’Entre-Nous de JUIN 
est le 20 mai. Passé cette date, 
aucun article ne sera accepté. 
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Assemblées 
Chevaliers de Colomb 
Mardi le 6 mai, assemblée de district #26. Mercredi le 7 mai, 
assemblée de l’exécutif à 18 h 30 et assemblée régulière à 19 h 
30. 
Association Marie-Reine 
Mercredi le 14 mai à 13 h 30 au Centre communautaire Édouard-
Jean. Bienvenue à tous les membres. 
 
 

Déjeuners communautaires 
Chevaliers de Colomb 
Dimanche le 11 mai au Centre communautaire Édouard-Jean. 
Club FADOQ 
Les dimanches 4 et 18 mai au local. 
 
 

Souper et soirée 
Samedi le 24 mai au Centre communautaire Édouard-Jean. 
Club FADOQ.  Souper 4 $, souper/soirée 10 $. 
 
 

Centre communautaire pour les Aînés 
Activités du mois 
06 : Bingo 13 h 
13 : Jeux variés 13 h 
20 : Souper Fête des Mères et Pères 17 h 
27 : Jean-Pierre Simard 13 h 
 (Sujet : rôle et responsabilité d’un conseil 
 d’administration) 
 
 

  

GGRROOSS  BBII NNGGOO  CCAADDEEAAUUXX  
««  SSPPÉÉCCII AALL   PPLL AAII SSII RRSS  DD’’ ÉÉTTÉÉ»»  

DIMANCHE LE 8 JUIN  À 13 H 30 AU 
CENTRE COMMUNAUTAIRE ÉDOUARD-JEAN 

CHAQUE PRIX EST D’UNE VALEUR APPROXIMATIVE DE 
100 $ 

PRIX DE PRÉSENCE 
COÛT :  Pad : 6 $ Bonanza : 1 $ 
 
Cadeaux tels que : Bicyclette 
   Barbecue 
   Ensemble table et chaises de patio 
   etc. 

Les profits serviront pour : 
La Troupe La Passerelle de Ragueneau 

 

 
Calendrier des cueillettes 

 

 �	
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 Mardi le 6 : Cueillette sélective 
 Mercredi le 14 : Cueillette des ordures ménagères 
 Mardi le 20 : Cueillette sélective 
 Mercredi le 28 Cueillette des ordures ménagères 
 
 

Les CFQ (Cercle de Fermières) 
« Un riche passé encore bien VIVANT» 

 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Mardi le 6 mai à 19 h au local (517, Route 138). Bienvenue à 
toutes. 
 
SLOGAN 
Découvre, participe, écoute, échange, partage, réalise. 
 
COTISATION 
C’est le temps de renouveler votre carte de membre ou d’adhérer 
à notre cercle pour l’an prochain; date limite le 30 juin.  Bienvenue 
à toutes. 
 
SOUS-MARINS 
Sous-marins à vendre au coût de 4  pour 10 $.  Nous prenons les 
commandes jusqu’au 20 mai.  Livraison les 24 et 25 mai.  Pour 
commander : Mariette Fournier  567-9231 
  Lucie Pedneault  567-8526 
 
À NOTER 
Dernière réunion en juin pour l’année 2007-2008. 
Assemblée générale et élections : 3 postes à combler (vice-prési-
dente, secrétaire-trésorière et conseillère #2). 
 
Jacqueline Le Guilcher, relationniste 
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LE SAVEZ-VOUS ? 

Votre Caisse Populaire de Ragueneau… 

Vous offre un service en financement hypothécaire HYPER 
INTÉRESSANT… 

Et OUI ! 

- Réponse dans les 24 h; 

- Subvention pour les nouveaux acquéreurs de 1 500 $ pour 
 une maison déjà construite ou 2 000 $ pour une maison à 
 construire*; 

- Taux compétitif et conditions de financement souples. 

Venez nous rencontrer… Nous avons des $$$$$$ pour vous 
et votre projet 

Tél. : 567-4300 (sur rendez-vous) 

Raynald Gagnon, directeur général 

* certaines conditions s’appliquent 
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En effet, les Chevaliers de Colomb de Ragueneau se sont 
associés au comptoir alimentaire de Chute-aux-Outardes afin 
d’aider les gens dans le besoin.  « Nous croyons que cette 
association sera des plus bénéfiques afin d’être juste et 
équitable envers les personnes dans le besoin » a déclaré 
monsieur Romain Bergeron, grand Chevalier du conseil.  En 
voici donc le fonctionnement. 
 
Fonctionnement : 

- Acheminement des personnes au comité des Chevaliers de 
 Colomb #8784 par l’intendant et/ou le grand chevalier qui 
 feront une première évaluation de la demande et qui 
 référeront les personnes au comptoir alimentaire; 
- Les personnes devront se soumettre à un questionnaire 
 d’admissibilité au comptoir alimentaire; 
- Les jours d’ouverture : du lundi au jeudi; 
- Les demandes devront être inscrites du lundi au mercredi 
 midi avant d’être traitées et accordées le jeudi de la même 
 semaine; 
- Les demandeurs auront droit à un maximum de quatre 
 paniers dans l’année; 
- Une demande faite en novembre sera considérée comme une 
 demande des fêtes (panier de Noël); 
- DÉPANNAGE SPÉCIAL : le conseil 8784 des Chevaliers de 
 Colomb de Ragueneau pourra accorder un panier 
 supplémentaire sans passer par les mesures administratives 
 du comptoir alimentaire. 
 
Romain Bergeron, grand chevalier 
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La campagne de financement des paroisses aura lieu sur 
la Côte-Nord du 23 avril au 4 mai 2008. Mgr Pierre 
Morissette, évêque du diocèse de Baie-Comeau, 
encourage la population à être généreuse envers leur 
communauté chrétienne : «  La majorité des paroisses 
du diocèse arrivent avec peine à boucler leur budget.  
L’augmentation du prix de chauffage et de l’électricité, 
ainsi que le coût élevé des réparations n’aident en rien 
la situation.  Les dépenses augmentent plus rapidement 
que les revenus, » explique l’évêque.  
 
La perspective de la fin de l’enseignement religieux à 
l’école en septembre 2008 a invité les paroisses à 
relever le nouveau défi de la catéchèse destinée aussi 
bien aux adultes qu’aux enfants : « Les animateurs et 
animatrices bénévoles ont besoin de recevoir une solide 
formation pour aider les familles à cheminer et cela 
implique de nouveaux frais pour les paroisses, » indique 
Mgr Morissette.  
 
Les communautés chrétiennes jouent un rôle unique 
chez nous comme lieu de rencontre, de découverte et de 
célébration de la foi, comme lieu de réconfort pour les 
personnes souffrantes et les familles qui vivent un deuil.  
Comme les paroisses ne vivent que de dons, cette 
campagne de financement qui a pour thème « Parce que 
j’y tiens » est vitale pour elles.   
 
Mise sur pied par le diocèse en 2002, cette initiative 
conjointe contribue à maintenir les revenus des 
paroisses.  Chaque communauté chrétienne mène sa 
campagne et en récolte les fruits.  Elle utilise les 
moyens les plus appropriés à son milieu, alors que le 
diocèse donne un appui par la diffusion de messages de 
sensibilisation.  
 
Les personnes désireuses de contribuer à cette 
campagne peuvent faire parvenir leur don directement à 
leur paroisse. L’information sur les finances est 
publique et accessible aux personnes qui en font la 
demande à leur paroisse.   
 
L’évêque remercie les centaines de bénévoles qui 
s’impliqueront activement pour assurer le succès de 
cette campagne si essentielle à l’avenir des 
communautés chrétiennes. 
 
Christine Desbiens, responsable des communications 
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COMMUNIQUÉ 
 

PNEUS À CRAMPONS 
 

Avec le retour du printemps, la Sûreté du Québec rappelle aux 
propriétaires de véhicules qu’en vertu du code de la sécurité 
routière les pneus à crampons sont permis jusqu’au 1er mai.  
 
L’utilisation des chaînes étant aussi permise du 15 octobre au 1er 

mai sur les pneus de tous les véhicules d’urgence, tracteurs de 
ferme ou autres véhicules routiers utilisés l’hiver pour l’entretien 
et le déneigement des chemins publics. 
 
Les autorités rappellent que toute personne qui ne respecte pas 
ce règlement est passible d’une amende minimale de 60$ plus 
les frais selon l’article 441 du code de sécurité routière. 
 

LES GRANDS EXCÈS DE VITESSE 
 

Les grands excès de vitesse 

Un conducteur commet un grand excès de vitesse lorsqu’il 
dépasse : 

·  de 40 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans une 
 zone de 60 km/h ou moins;  
·  de 50 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans une 
 zone de plus de 60 km/h et d’au plus 90 km/h;  
·  de 60 km/h ou plus la limite de vitesse permise dans une 
 zone de 100 km/h. 

Par rapport aux anciennes sanctions : 
·  le nombre de points d’inaptitude est doublé;  
·  le montant de l’amende est doublé ou triplé selon le nombre 
d’infractions pour grands excès de vitesse inscrit au dossier du 
conducteur. 
 
Par exemple, si un conducteur est intercepté à 145 km/h dans 
une zone de 90 km/h, et s’il est déclaré coupable, il sera 
passible d’une amende de 710 $, incluant les frais, et de 10 
points d’inaptitude. De plus, cette condamnation sera inscrite 
pendant 10 ans au dossier du conducteur. Cela signifie que le 
conducteur qui serait intercepté de nouveau pour un autre 
grand excès de vitesse, au cours de cette période, pourrait faire 
face à des sanctions encore plus sévères. 

 
�

LA FRAUDE 
 
Q. Comment pouvez-vous vous  protéger contre la fraude ? 
 

�  Vérifiez votre rapport de solvabilité chaque année et 
signalez immédiatement les problèmes. 

�  NE divulguez PAS de renseignements personnels au 
sujet de vos finances, comptes de banque, cartes de  
 

 
 
crédit (même pas la date d’expiration de votre carte de 
crédit), numéros d’assurance sociale ou de permis de 
conduire à toute entreprise qui est incapable de prouver 
qu’elle est légitime. Dans le doute, raccrochez et 
appelez l’entreprise en utilisant un numéro de téléphone 
affiché publiquement. Si vous avez encore des doutes, 
appelez PhoneBusters*. 

�  N’achetez PAS de produit ou de service sans vérifier 
soigneusement le produit, le service et l’entreprise. 

�  N’ayez PAS peur de demander d’autres pièces 
justificatives à l’appelant afin que vous puissiez vérifier 
la validité de l’entreprise. 

�  NE vous laissez PAS tromper par une promesse selon 
laquelle on vous remettra un prix d’une grande valeur si 
vous consentez à acheter un produit peu coûteux. 

�  N’ayez PAS peur de raccrocher le téléphone, de 
supprimer le courriel ou de fermer votre connexion avec 
Internet. 

�  N’hésitez PAS à acheter une déchiqueteuse et à 
déchiqueter ou détruire toute information personnelle 
dont vous n’avez pas besoin, comme des états de 
compte bancaire et des factures de cartes de crédit, 
avant de les recycler ou de les jeter aux ordures. 

�  N’hésitez PAS à demander par écrit des 
renseignements détaillés – y compris des références – 
faites des recherches sur toute offre qui vous est 
présentée. 

�  FAITES particulièrement ATTENTION aux appels, 
courriels ou envois postaux qui vous offrent des 
obligations de source étrangère ou des billets de loterie, 
une partie du compte de banque d’un dignitaire 
étranger, des vacances gratuites, des services de 
rétablissement de crédit ou des stratagèmes qui 
présentent des possibilités de revenu illimitées. 

 
*Vous pouvez  téléphoner à PhoneBusters pour signaler des 
cas de vol d’identité et de fraude par télémarketing et par frais 
perçus d’avance ou pour en apprendre davantage sur la façon 
de se protéger contre la fraude.  Phonebusters : 1-888-495-
8501ou en visitant le site www.phonebusters.com . 
 
Josée Langlois, agente 
 
 

AACCTTII VVII TTÉÉSS  DD’’ ÉÉVVAANNGGÉÉLL II SSAATTII OONN   
 
 
Le 4 mai Temps Pascal 
13 h 30 à 15 h Adultes, ados et enfants 
 
Le 11 mai Temps Pascal 
13 h 30 à 14 h 30 Adultes, ados et enfants 
 
Pour info et/ou inscription : Murielle Gagnon 567-4889 
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La Semaine de la santé mentale se déroulera du 5 au 11 
mai partout au Canada et au Québec et portera 
l’appellation « semaine antistress ». 
 
L’Association canadienne pour la santé mentale, filiale 
Côte-Nord, parraine les activités de la Semaine de la 
Santé mentale pour le territoire de la Côte-Nord. 
 
Le porte-parole monsieur Marcel Leboeuf, comédien, 
appuie la cause de cette semaine thématique. 
 
Le slogan « Être bien dans sa tête, ÇA REGARDE TOUT 
LE MONDE ! » invitera la population Nord-Côtière à 
acquérir des outils pour maintenir leur santé mentale en 
équilibre et à gérer leur stress. 
 
La municipalité proclame la semaine du 5 au 11 mai 
« Semaine de la santé mentale » sur le territoire de la 
municipalité de Ragueneau et invite toutes les citoyennes 
et tous les citoyens à mettre fin aux préjugés et à s’attaquer 
au stress qui détruit la qualité de vie. 
 
 
 

VERNISSAGE 
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Monsieur Martin Ouellet, directeur 

général de la Société d’aide au développement de la 
collectivité de la Manicouagan a le plaisir d’annoncer 
la nomination de M. Jacques Picard au poste 
d’agent de développement local. 
 
Originaire de Baie-Comeau, monsieur Picard détient 
un baccalauréat en récréologie et cumule plus d’une 
vingtaine d’années d’expérience au sein de divers 
organismes économiques et communautaires. Il 
devient un atout au sein de notre équipe apportant son 
expertise, sa polyvalence et sa rigueur au travail. 
 
En fonction depuis le 1er avril dernier, monsieur 
Picard a pour mandat d’accompagner la collectivité et 
les promoteurs de la MRC Manicouagan pour des 
projets de développement local et d’assister la 
direction à la mise en place d’initiatives permettant de 
renforcer les avantages compétitifs et d’effectuer le 
transfert de connaissances. 
 
Nous souhaitons bon succès à monsieur Picard et 
vous invitons à communiquer dès maintenant avec 
nous pour votre support au développement. 
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Afin de soutenir le développement économique local et renforcer 
la capacité de la collectivité à réaliser son plein potentiel de 
façon durable, la SADC contribuera sous forme d’aide non 
remboursable d’un maximum de 10 000 $ (75% des coûts 
admissibles) avec des partenaires dans le cadre de leurs projets 
de développement local.  La SADC considèrera les projets 
suivants : 
 
1) Initiative permettant de développer, d’acquérir ou de 

transférer des informations concernant les enjeux de 
développement de la collectivité par : 
�  La réalisation d’études, de diagnostics et d’analyses de 

la situation reliés aux défis, réalités et des enjeux du 
développement économique local; 

�  La réalisation d’activités de transfert de connaissances; 
�  La réalisation d’événements ou de colloques à 

caractère socio-économique. 
2) Support aux micro-entreprises (15 employés ou moins) 

créant des produits de niche ou des produits à caractère 
technologique important tels que : 

�  Adaptation, mise au point ou développement de 
produits de niche; 

�  Accompagnement par une ressource spécialisée; 
�  Conception et mise en œuvre d’une stratégie de 

commercialisation sur le marché local ou régional; 
�  Développement d’une image de marque et mise en 

valeur de la spécificité d’un produit de niche; 
�  Adaptation à un marché spécialisé; 
�  Positionnement stratégique sur un marché clé. 

 
Les projets supportés devront susciter des retombées positives 
et significatives sur l’économie locale, sur l’environnement et sur 
le milieu social dans la MRC Manicouagan.  Les critères 
d’analyse du comité sont : 

�  La pertinence et la qualité structurante pour l’économie 
locale; 

�  La viabilité financière, sociale et environnementale du 
projet; 

�  Les appuis locaux du promoteur et son historique de 
gestion. 

 
Vous avez jusqu’au 30 mai 2008, 16 h pour déposer vos 
projets. 
 
Pour plus d’information, communiquez avec monsieur Jacques 
Picard, agent de développement, au (418) 296-6956. 
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Bibliothèque 
 

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi – Mardi – Mercredi: 19 h  à 21 h 
 

N.B. : Fermé lundi 19 mai (Journée nationale des patriotes) 
 

QUELQUES NOUVEAUX LIVRES À LA 
BIBLIOTHÈQUE… 
 
·  Perfidia Anne Robillard Science-fiction 
·  Irish coffee : une enquête 
 de Regan Reilly Carol Higgings Clark Policier 
·  Dark Lord : l’ascension de 
 Dark Vador James Luceno Science-fiction 
·  Au rythme des saisons (À  
 l’ombre du clocher Tome 4) Michel David Historique 
·  La fierté (Les accoucheuses 
 Tome 1) Anne-Marie Sicotte Drame 
·  La révolte(les accoucheuses 
 Tome 2) Anne-Marie Sicotte Drame 
·  Les embûches du destin J. Fernand Desbiens Drame 
 
 

LANCEMENT DE LIVRE : 
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CAFÉ DU BOUQUINEUR… THÈME DU MOIS : 
« L’HUMOUR » 
 

Nous vous invitons à notre « Café du Bouquineur » qui aura lieu 
mercredi le 28 mai à 19 h à la bibliothèque. 
Thème : Naissance et vie familiale. 
 
C’est un rendez-vous ! 
 
COLLECTION THÉMATIQUE… 
 
Nous avons à votre disposition une belle collection ayant pour 
titre « JE JARDINE », c’est à voir ! 
 
ADRESSE INTERNET DU MOIS… 
 
Amusez-vous – le blog de l’humour :  
Le blogue de l’humour, des blagues et du divertissement. 
http://www.villiard.com/blog/ 
 
Les Denis Drolet : 
Pénétrez dans le monde fantastique du duo humoristique 
http://fr.wikipedia.org/wiki/accueil 
 
La Quête cosmique : 

Ce site interactif vise à faire découvrir aux jeunes et moins 
jeunes l’astronomie par la science et la culture. 
 http://www.virtualmuseum.ca/Exhibitions/Cosmos/index_fr.html 
 
Bibliothèque municipale Amaury-Tremblay : 
http://www.municipalite.ragueneau.qc.ca/biblio 
 
Avez-vous des sites à nous faire connaître ? Envoyez-nous vos 
suggestions à : 
biblio@municipalite.ragueneau.qc.ca 
 
Edith et Mélanie, bibliothécaires 
Pour nous rejoindre : 567-2291, poste 5302 
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Voici les activités pour cette semaine : 
 
Représentation du théâtre éducatif 
Les 15 et 16 mai au Centre com. Édouard-Jean à 20 h. 
 
Déjeuner FAMILIAL 
Le dimanche 11 mai de 8 h 30 à 12 h 30. 
Organisé par les Chevaliers de Colomb de Ragueneau et 
le comité de suivi de la politique familiale.  Nombreux prix 
de participation et scrapbooking pour les jeunes. Apportez 
vos photos… de FAMILLE 
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Le comité de suivi de la politique familiale municipale est à 
la recherche de diplômés (es). 
 
Si vous connaissez une personne ayant complété une 
formation académique en 2008, faites-nous parvenir ses 
coordonnées et sa photo au bureau municipal. Ses efforts 
seront soulignés dans notre journal local et une invitation 
lui sera remise pour le gala méritas de l’École Ste-Marie de 
Ragueneau qui aura lieu le 5 juin prochain. 
 
Ensemble, soulignons l’effort de nos citoyens (nes) ! 
 
Pour information : Annik,  567-2345 
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Offre d’emploi  
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Son arrivée réveille en nous le goût de prendre l’air, 
de jardiner.  Il y a des gestes qu’on peut poser dans 
les semaines qui vont suivre : 
�  Le poids de la neige a cassé des branches 

d’arbre.  La sève n’y circulera plus; Il faut les 
couper en laissant un chicot d’environ ¼ de 
pouce près du tronc. 

�  La haie a subi des ravages; c’est le temps 
d’exécuter une taille de nettoyage. 

�  De la neige reste sur votre pelouse; laissez-la 
fondre au rythme de la température.  Cela lui 
évitera les risques de gel et lui permettra de se 
gorger d’eau pour mieux résister aux périodes 
de sécheresse estivale.  Lorsque le sol est sec, 
c’est le moment de passer un coup de râteau 
pour ramasser les débris, les feuilles mortes, le 
gazon mort et toutes les saletés qui ont pu s’y 
accumuler durant l’hiver. 

�  Les fleurs vivaces se pointent rapidement le 
bout du nez; c’est le temps de nettoyer les 
plates-bandes en enlevant le feuillage mort des 
vivaces.  Si des feuilles mortes s’y trouvent, les 
enlever. 

�  Vous avez mis des protections hivernales 
(cônes, toile géotextile, etc.); c’est le moment 
de les retirer. 

�  C’est aussi la période idéale pour le GRAND 
NETTOYAGE du printemps à l’extérieur : 

 - ménage de la cour - peinture 
 - réparation  - rangement 
 - nettoyage du fossé - etc. 
 

LE 5 MAI C’EST LA CUEILLETTE DES 
GROS REBUTS. 
 
Voilà des gestes simples, peu dispendieux, qui ont 
un impact immédiat dans notre environnement.  De 
plus, on prend l’air, on fait des provisions de 
vitamine D et c’est bon pour le moral. 
Alors bon début de printemps. 
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Message de votre service incendie 
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C'est le retour des beaux jours. Les oiseaux reviennent 
des pays du Sud. Les hirondelles d'hiver « Snow 
birds » aussi. Et oui, Albert est de retour des pays 
chauds où il a coulé des jours heureux sous le soleil 
des tropiques. Il se prépare maintenant à ouvrir son 
chalet pour l'été. Son ami, Yves, n'est pas migrateur. 
Mais il profite aussi de la belle saison, de la vie 
paisible du bord de l'eau : il est propriétaire du chalet 
voisin et il se prépare également à venir y passer 
quelques mois. 

D'abord, l'extérieur : le printemps étant la saison des 
amours, donc des nids, Albert décide de vérifier si un 
volatile quelconque n'a pas choisi d'élire domicile dans 
la cheminée. Yves, quant à lui, fait ramoner sa 
cheminée tous les printemps. Les dépôts de créosote 
peuvent s'enflammer facilement lors de la prochaine 
attisée. Il explique à Albert que les dépôts laissés dans 
l'installation à l'automne, combinés à l'air humide de 
l'été, entraînent la corrosion des pièces d'acier. 
Justement, hier, Yves a entendu aux nouvelles qu'un 
incendie de cheminée a jeté à la rue une famille : les 
propriétaires ont mis le feu à la créosote pour nettoyer 
la cheminée. Ça aurait coûté moins cher d'appeler un 
ramoneur. 

Ensuite, l'intérieur. On époussette, on lave, on trie... Et 
on trouve encore quelque chose à jeter. Au chalet 
comme à la maison, il ne faut pas encombrer le balcon 
ainsi que les entrées et les sorties de la maison. C'est la 
même chose pour les boîtes et objets divers qu'on 
laisse sur les trajets d'évacuation. Yves en a vu cet 
hiver des balcons enneigés jusqu'au-dessus de la porte. 
Comment les habitants pensent-ils pouvoir sortir s'il y 
avait une urgence! Ça donne des frissons. 

Comme il fait beau, Albert et Yves ne s'attardent pas à 
l'intérieur. Il y a suffisamment à faire sur le terrain. 
L'hiver a été dur pour les arbres et les arbustes. Il est 
important de faire couper les branches ou les arbres qui 
menacent de tomber sur des fils électriques. Sans 
compter que la foudre, si elle tombe sur un arbre mort, 
peut facilement mettre le feu. Plusieurs branches 
mortes sont tombées au sol. Il reste aussi des feuilles 
tombées l'automne passé et il y a le terrain à 
déchaumer. Il n'est pas nécessaire d'y mettre le feu! Ce 
n'est pas une idée flamboyante! Une déchaumeuse, ce 
n'est pas si dispendieux. Surtout lorsqu'on fait comme 

Yves et Albert qui en ont loué une ensemble et 
partagent ainsi les coûts! Albert a déjà vu des 
imprudents faire un feu dans un contenant métallique, 
placé dans le milieu du terrain, pour brûler des détritus 
divers. C'est tout un risque d'incendie pour le 
voisinage. 

Une fois que tout est ramassé, il ne faut surtout pas 
entasser les sacs de déchets le long d'un bâtiment 
(maison, chalet ou cabanon). En attendant le camion de 
ramassage, Albert les place loin de toute paroi 
inflammable et à l'abri des regards afin de ne pas 
attirer les pyromanes! Yves a plutôt pensé 
écologiquement : il a aménagé des bacs de compostage 
au fond de son terrain. Ainsi, la municipalité a moins 
de déchets à récolter et il peut utiliser son compost 
pour améliorer son sol et ses plate-bandes. Idée qui 
tente Albert ! 

Voilà une jounée bien remplie qui se termine bien. 
Fourbus mais satisfaits, les deux amis se rejoignent sur 
la galerie pour prendre un dernier breuvage et parler 
semences. Ils ont travaillé en sécurité et la prudence les 
a récompensés : le printemps n'a enflammé que leur 
enthousiasme.  
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Salut! Vous êtes un humain? Mon père m'avait dit que 
vous étiez des animaux bizarres. Qui est mon père? 
Vous l'avez connu l'été dernier. C'est Bois-Joli, le roi 
de la forêt. Moi, je suis son fils, Bois-de-Velours. Il 
m'a dit que vous, les humains, causiez beaucoup de 
dommages à notre forêt en y mettant trop souvent le 
feu.  

Hier, j'ai vu un drôle d'oiseau. Tout jaune et énorme! Il 
faisait un de ces vacarmes! Papa m'a dit que c'était une 
invention des hommes : un avion. Celui-là crache de 
l'eau. Vous l'appelez «  avion-citerne ». Il sert à arroser 
les incendies de forêt. Pourquoi est-ce que je vous 
parle d'incendies en cette saison? Savez-vous que le 
printemps est aussi propice aux incendies de forêt que 
la fin de l'été ou l'automne? Eh oui! Quand le temps est 
ensoleillé, chaud et venteux, le nombre d'incendies 
provoqués par l'homme augmente. Ce sont 
généralement les résidants qui habitent près des zones 
boisées, qui allument les feux. Et ces feux, 
malheureusement, se propagent trop souvent aux 
forêts.  

Durant l'été et l'automne, les incendies de forêt sont 
majoritairement causés par les activités récréatives en 
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forêt. Par contre, dès la fonte des neiges, les résidants 
s'adonnent à une activité bien printanière : le brûlage. 
Les feux de camp, de joie, d'artifice, les feux de la 
Saint-Jean, les brûlages d'abattis à la suite du 
défrichement d'un terrain en vue d'une construction et 
les brûlages de déchets à la suite du nettoyage d'un 
terrain en sont des exemples. Ces feux peuvent se 
propager aux bâtiments situés à proximité ainsi qu'à la 
forêt.  

Savez-vous que près du quart des incendies de forêts 
sont allumés par des brûlages domestiques? En avril et 
en mai, ces brûlages causent la moitié des incendies 
forestiers. Au printemps, seulement quelques heures 
d'ensoleillement suffisent pour assécher l'herbe ou tout 
autre combustible de surface et rendre ainsi la forêt 
environnante extrêmement vulnérable. Très tôt en 
saison, le danger d'incendie est plus élevé dans les 
terrains dégagés, où il y a davantage de petits 
combustibles bien secs, car la verdure n'est pas encore 
installée. Voilà pourquoi, dès qu'il est disponible, 
généralement vers la mi-mai, vous devez consulter 
l'indice de danger pour connaître les risques d'incendie 
en forêt. Lorsqu'il est modéré en forêt, il est accru dans 
les champs. Il faut donc attendre que l'indice-ô-mètre 
indique Bas. Par contre, avant la mi-mai, prenez le 
temps d'aviser la municipalité de votre intention de 
faire du brûlage et assurez-vous d'en obtenir la 
permission.  

Si on vous permet de faire du brûlage, vous devez 
respecter des règles bien simples pour éviter une 
catastrophe. D'abord, surveillez la vitesse et la 
direction du vent, faites un amas à brûler d'une hauteur 
inférieure à 2,5 mètres (8 pieds) et assurez-vous d'avoir 
sur place l'équipement et les personnes nécessaires 
pour maîtriser et éteindre le brûlage. Ensuite, 
aménagez un coupe-feu jusqu'au sol minéral. La 
largeur de votre coupe-feu doit être d'au moins cinq 
fois la hauteur de l'amas.  

Pourquoi creuser jusqu'au sol minéral? Parce qu'il ne 
faut jamais faire de brûlage sur de la terre noire, car 
elle est composée de matière végétale en 
décomposition. Or, cette matière est combustible et 
peut brûler en profondeur, ce qui rend le travail 
d'extinction plus difficile. Il faut creuser et utiliser 
beaucoup plus d'eau pour éteindre le feu logé en 
profondeur. Enfin et surtout, exercez une surveillance 
constante du brûlage jusqu'à son extinction finale. 

Comme vous le voyez, être prévoyant, c'est facile et 
sécuritaire. Vos demeures sont ainsi protégées et la 
mienne aussi. 
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Lumières de rue 
Si vous constatez qu’une lumière de rue est brûlée ou 
défectueuse, communiquez au bureau municipal au 
567-2345. 
 
Horaire  -  services municipaux 
Bureau municipal : 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 13 h à 16 h 
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
 
Bureau fermé 
Lundi le 19 mai (Journée nationale des patriotes) 
 
Garage municipal : 
Lundi au jeudi : 7 h à 12 h 13 h à 17 h 
Vendredi :  8 h à 12 h 
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